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Le 1er mars 1963, fut lancé le mot d'ordre de grève générale dans les mines de 

charbon. En réponse à ce mouvement social affectant un secteur d’activité 

stratégique, le général De Gaulle et son Premier ministre, Georges Pompidou, 

signèrent dès le lendemain un décret prévoyant la réquisition des mineurs, ce qui 

allait mettre le feu aux poudres. Cette grève, très dure, allait paralyser l’ensemble 

des bassins miniers français durant un mois et susciter un vaste mouvement de 

solidarité. Cinquante ans après, l’Ifop revient sur cet épisode et plus 

généralement sur les conflits sociaux qui agitèrent le pays entre 1961 et 1963. 

  

 

 

 

 

 

« 79% des Français trouvent justifiées les  
revendications des mineurs. » 

- 7 mars 1963 - 

Créé à la veille de la Seconde Guerre 
Mondiale en 1938, l’Ifop a été le témoin des 
grands rendez-vous et bouleversements de 
l’histoire.  
 
Depuis plus de 70 ans maintenant, notre 
institut cherche à comprendre et à mesurer 
comment l’Opinion publique réagit aux 
évènements et situations de son temps.  
 
Relire aujourd’hui des numéros de la Revue 
Sondages, que l’Ifop édita de 1945 à 1980, 
permet de se replonger dans ces moments 
historiques importants mais aussi de saisir 
assez finement l’état d’esprit qui prévalait à 
l’époque.   
 
Convaincus que le présent se nourrit du 
passé, nous avons décidé de republier 
régulièrement des analyses de la Revue 
Sondages de façon à vous apporter un 
éclairage historique et rétrospectif à 
différentes occasions.  
 
C’est dans le cadre de la nouvelle publication 
« Ifop Collectors » que nous vous 
inviterons régulièrement à remonter le 
temps avec les enquêtes et les analyses de 
l’Ifop, à chaque moment important de 
l’histoire de notre pays. 
 

Jérôme Fourquet  
Directeur de Département Opinion  

et Stratégies d'Entreprise 
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Connection creates value 

Les revendications sociales et les grèves. 

 
 

La période 1961-1963, en dépit de la stabilité politique, est riche en mouvements de revendications, et en 

grèves qui ont atteint la plupart des grands secteurs de l'économie. 

Voici un rappel de quelques-uns des mouvements les plus importants : manifestations de fonctionnaires en 

avril, grève des transports en mai 1961. Grève de la S.N.C.F. à nouveau le 28 novembre 1961 en même 

temps que des transports parisiens. Grève générale des services de l'électricité et du gaz de France, le 19-

20 juin, et des marins de commerce au début de juillet 1962. Enfin, en octobre 1962, grève à la 

radiodiffusion-télévision française. 

Mais un autre secteur a été particulièrement touché : c’est celui des mines. Pour des raisons générales et 

pour des motifs liés à la situation du bassin, une grève des mineurs de l’Aveyron a duré près de deux mois, 

du 28 décembre 1961 au 20 février 1962. L’année suivante, au début de 1963, c’est une grève générale de 

l’ensemble de tous les mineurs, et qui dure plus d’un mois. 

Une arme du gouvernement a été dans plusieurs cas le recours à la réquisition, mais on sait en particulier 

que l'ordre de réquisition n'a pas été suivi par les mineurs. D'autre part, les syndicats ayant inauguré un 

système de grèves-surprises, qui provoque manifestement un mécontentement du public, en juin 1963,  

lors d'un tel mouvement dans les transports parisiens, le gouvernement fit adopter par le Parlement, en 

juillet 1963,  en dépit  de l'opposition de la gauche, une loi obligeant les fonctionnaires et les employés des 

services publics à donner un préavis de plusieurs jours avant de déclencher une grève. 

Il y a lieu de noter, malgré des mouvements sporadiques dans les entreprises privées que c’est surtout dans 

le service public et le secteur nationalisé que le mécontentement s’est manifesté le plus, les succès obtenus 

par les grévistes ont pu s'étendre dans une certaine mesure au secteur privé. De même, et inversement, la 

régie Renault a donné l’exemple à la fin de décembre 1962, de l’extension des congés payés à une durée de 

quatre semaines au lieu de trois. Le bénéfice d’une telle mesure s’est étendu par la suite à de nombreuses 

autres entreprises. 

Tels sont quelques-uns des faits à propos desquels il est possible de suivre les réactions de la population. En 

1961 on s’attend généralement à des mouvements de grève, et l’on pense qu’ils revêtiront une grande 

importance. Les mois s’écoulent et l’on devient d’ailleurs plutôt favorable qu’hostile à de tels mouvements. 

Si les fonctionnaires ont donné le ton, en quelque sorte, le public ne considère pourtant pas qu’ils sont les 

moins bien traités dans la masse des salariés, au contraire. L’usage du droit de réquisition par le 

gouvernement laisse le  public très partagé, un tel partage faisant apparaître sans nul doute, comme on l'a 

déjà remarqué, l'opposition traditionnelle entre la droite et la gauche. Le même partage des voix se 

retrouve en 1963 à propos de la loi sur le préavis imposé avant le déclenchement d'une grève. 

 
 
 

Pensez-vous que dans les semaines qui 

viennent, pour obtenir des hausses de 

salaires, il y aura des mouvements de 

grève très importants, d’une importance 

limitée ou pas de mouvements de 

grèves… ? 

 15 mai 
1961 

23 octobre 
1961 

 % % 

Mouvements très importants .............................  39 39 

Mouvements d’importance limitée ....................  37 39 

Pas de mouvements de grèves ...........................  5 4 

Ne se prononcent pas .........................................  19 18 

 100 100 
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Connection creates value 

 
 
 

Dans les circonstances actuelles, 

seriez-vous plutôt favorable ou plutôt 

hostile à un mouvement de grève… ? 

 15 mai 
1961 

23 octobre 
1961 

 % % 

Plutôt favorables .................................................  33 38 

Plutôt hostiles   ...................................................  45 25 

Ne se prononcent pas .........................................  22 37 

 100 100 

 
 
 

Au point de vue salaire, en général, les fonctionnaires 

sont-ils, à votre avis, plus ou moins bien traités que la 

masse des salariés ? 

 30 mai 1961 
% 

Mieux traité ........................................................  44 

La même chose ...................................................  26 

Moins bien traité ................................................  21 

Ne se prononcent pas .........................................  9 

 100 

 
 
 

Si de nouvelles grèves de fonctionnaires se décident 

dans les semaines qui viennent, approuvez-vous ou 

désapprouvez-vous que le gouvernement use du droit 

de réquisition? 

 30 mai 1961 
% 

Approuvent .........................................................  39 

Désapprouvent ...................................................  39 

Ne se prononcent pas .........................................  22 

 100 

 
 
 

D’une manière générale, l’utilisation du droit de 

réquisition des grévistes vous semble-t-elle justifiable? 

 7 mai 1961 
% 

Justifiable dans la majorité des cas .....................  6 

Justifiable dans certains cas seulement ..............  40 

Justifiable en aucun cas ......................................  36 

Ne se prononcent pas .........................................  18 

 100 

 

 
 
 

Le gouvernement propose au Parlement d’adopter une 

loi obligeant les fonctionnaires et les employés des 

services publics à donner un préavis de 5 jours avant 

de déclencher une grève, approuvez-vous ou 

désapprouvez-vous le principe de cette proposition de 

loi ? 

 15-30 juillet 
1963 

% 

Approuvent .........................................................  45 

Désapprouvent ...................................................  41 

Ne se prononcent pas .........................................  14 

 100 
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La grève des mineurs a été, si l'on peut dire, une grève très populaire. Huit personnes sur dix estimaient, en 

effet, justifiées les revendications des mineurs. Si le mouvement s'est étendu à une grande partie du 

secteur nationalisé, on estime justifiées aussi les revendications des cheminots et des postiers, encore 

justifiées celles des employés d'Electricité et Gaz de France, et même des employés du gaz de Lacq. Par 

contre, on est assez partagé en ce qui concerne ceux d’Air France. Bien informé ou non des réalités 

économiques et financières, le public est partagé sur la question de savoir si une hausse généralisée des 

salaires compromettrait l’équilibre économique du pays. Mais il s’oppose fortement à l’idée de recourir aux 

impôts. Au même moment, il est peu sensibilisé à la question de la nationalisation des banques d’affaires, 

qu’avait soulevée l’opposition socialiste. 

 
 

Les revendications des mineurs qui se sont mis en 

grève vous paraissent-elles justifiées ou injustifiées ? 

 7 mars 1963 
% 

Justifiées .............................................................  79 

Injustifiées ...........................................................  4 

Ne se prononcent pas .........................................  17 

 100 

 

 
 

Le mouvement de revendications qui a débuté avec la grève des mineurs s’est étendu à une 

grande partie du secteur nationalisé et de la fonction publique. Pouvez-vous me dire si vous 

estimez que ces revendications sont justifiées ou injustifiées dans les cas suivants ? 

 

 Justifiées Injustifiées Nsp Total 

% % % % 

La SNCF ................................................................................................................................  52 22 26 100 

Les PTT .................................................................................................................................  52 22 26 100 

L’EDF-GDF ............................................................................................................................  45 29 26 100 

Le gaz de Lacq ......................................................................................................................  40 19 41 100 

Air-France ............................................................................................................................  26 28 46 100 

 

 
 

Estimez-vous qu’à l’heure actuelle des hausses de 

salaires généralisées mettrait en danger l’équilibre 

économique du pays ? 

 7 mars 1963 
% 

Oui................................................................... 35 ...........................................................................................  35 

Non .....................................................................  39 

Ne se prononcent pas .........................................  26 

 100 

 

 
 

Pour satisfaire aux revendications des salariés du 

secteur public, il a été question d’augmenter les 

impôts et certains tarifs d’électricité ou de la SNCF 

par exemple. Estimez-vous que de telles mesures sont 

indispensables si l’on veut satisfaire ces 

revendications ? 

 22 mars 1963 
% 

Oui................................................................... 35 ...........................................................................................  11 

Non .....................................................................  72 

Ne se prononcent pas .........................................  17 

 100 
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Estimez-vous souhaitable ou pas souhaitable qu’on 

nationalise les banques d’affaires ? 

 22 mars 1963 
% 

Souhaitable ..................................................... 35 ...........................................................................................  21 

Pas souhaitable ...................................................  28 

Ne se prononcent pas .........................................  51 

 100 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Ces résultats sont extraits de la revue :    

 
 
 

Cette publication a été réalisée par le Département Communication de l’Ifop. 
Contact : Jérôme Fourquet - Directeur de Département Opinion et Stratégies d'entreprise - jerome.fourquet@ifop.com 

Mars 2013 

mailto:jerome.fourquet@ifop.com
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